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- Bilan de l’année écoulée 

- Budget  

- Propositions pour la nouvelle saison 

- Elections 

 

 

L’association NOLIMIT63 s’est réunie pour son Assemblée Générale le 5 juillet 2026 à la salle 

« Terre de Jeux », 190-194 boulevard Gustave Flaubert, à Clermont-Ferrand. 

 

Chaque année, nous essayons de faire fonctionner l’association afin de satisfaire au mieux tous 

les membres. Les nouvelles modifications pour cette saison ont été votées lors de l’AG. Nous 

invitons les éventuels mécontents à participer aux Assemblées Générales ou à faire procuration. 

Contrairement à ce que certains peuvent penser, VOUS AVEZ TOUS votre mot à dire et le droit 

(et devoir) de voter nos règlements lors de l’A.G. 

 

30 personnes étaient présentes (dont 6 membres du C.A.) 

Encore une bonne participation des membres cette année, merci à vous pour votre implication ! 

 

Étaient présents : Bastet, Bertoche, Binouzzz, Bricolo, Bullrox, Calou, Chat, Crevettemix, 

Cyraliane, Daemon, Duduch, Fabien, Fullix, Gus, Josiane, La_Racasse, Mangez des pommes, 

Mesureur, Monica, Nack, Nayrin, Oxxo, PPchristo, Roland (arrivé en cours d’AG), Spar, Surfin’Bird, 

Syl20, Tonio, Warnerman et Enzo (futur membre). 

 

Sont excusés les membres ayant donné leur procuration : Abys (à Daemon), Bob Lamar (à Oxxo), 

Diablo (à Chat), Isa (à Spar), Jorjio (à Cyraliane), Lo (à Crevettemix), Ludo (à Surfin’Bird), Patrice 

(à Fabien), Prop38 (à Sorceleur), Yann63 (à Binouzzz), Tralalla (à Bastet). 

 

 

Nous avons relevé quatre incohérences concernant les procurations. Les absents qui 

souhaitent donner leur procuration doivent obligatoirement demander l’accord écrit 

de leur bénéficiaire et sont invités à leur communiquer des consignes de vote. 
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Nous avons demandé aux membres d’effectuer des retours ou remarques sur la saison écoulée : 

 

Points positifs : 

➢ Manche Hu réussie, merci à Sorceleur et Surfin 

➢ Bienveillance de l’équipe du CA et des membres actifs 

➢ Main bien organisé, bon retour des personnes extérieures 

➢ Très bonne gestion du planning des membres actifs, merci à Bertoche 

➢ Très bonne cohésion à la buvette pour remplacer les absents 

➢ De nombreuses personnes ont aidé pour l’installation des manches live 

 

Points négatifs : 

➢ Horaire tardif du HU (à prévoir dès le matin) 

➢ Manque de communication pour le Main 

➢ Manque de TD, proposition de formation (Surfin est d’accord pour la faire) 

➢ Machine pour les cartes bleues (le CA réfléchit à un nouveau système) 

➢ Mécontentements suite à un message conseillant de ne pas jouer le Championnat 2€ avec 

le package Vegas (mea culpa du CA qui s’est mal exprimé sur le contenu du message) 

 

Remarques : 

➢ Gestion TD : avoir une application pour gérer les joueurs qui sortent 

➢ Faire un bilan comptable 

 

 

Le CA vous remercie pour votre participation à ce débriefing constructif ! 
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La saison 19 a compté 132 adhésions (119 joueurs live, 13 joueurs online) 

 C’est 9 joueurs supplémentaires par rapport à l’année dernière (+ 11 joueurs live et - 2 joueurs 

online). De manière globale, nous vous remercions de l’accueil que vous faites aux nouveaux 

membres et de l’ambiance générale autour des tables.  

 

Rappel : s’il y a une altercation aux tables, il est nécessaire d’appeler impérativement un des 

TD pour qu’une décision neutre soit tranchée. Le règlement Officiel du Poker de Tournoi en 

Association est disponible sur le forum et à chaque partie à la table de marque. 

 

 

Cette année, nous avons perdu des membres chers à nos yeux : Michèle alias Champagne, 

membre très active du club et Bruno alias Brurama, notre regretté président. 

 

Nous remercions chaleureusement tous les membres ayant témoigné leur soutien à leur famille. 

Vos dons ont permis de récolter environ 4 000 € qui seront transmis à une association de lutte 

contre le cancer. 
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Les comptes sont présentés en Annexe I. 

 

- distributeur de cartes 

- fleurs pour Michèle 

- fleurs pour Bruno 

- trophée Brurama d’Or 

- cartes 

- réparation de tables 

- trophée championnat MTT 

- petits trophées ou médailles pour le premier du championnat MTT 

 

La cotisation VIP coûte 70 € et donne accès : 

- aux championnats online sur la plateforme Winamax 

- au championnat MTT live (gratuit) 

- au championnat SNG live (gratuit) 

- à des ateliers de perfectionnement (gratuit) 

 

La cotisation Online coûte 35 € et donne accès : 

- aux championnats online sur la plateforme Winamax 

Attention, cette cotisation ne permet pas de disputer les championnats live proposés. 

 

Le paiement des cotisations s’effectuera UNIQUEMENT sur Internet à l’adresse suivante : 

https://www.helloasso.com/beta/associations/nolimit63/adhesions/adhesion-saison-2026-2027 

 

Si vous rencontrez un problème, n’hésitez pas à nous contacter par MP, SMS, WhatsApp, Facebook, 

Insta…  

https://www.helloasso.com/beta/associations/nolimit63/adhesions/adhesion-saison-2026-2027
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La salle « Terre de Jeux », 190 bd Gustave Flaubert 63 000 CLERMONT-FERRAND, reste notre QG 

pour les années à venir, grâce à notre partenariat avec la mairie que nous remercions.  

Nous rappelons à nos membres que nous partageons l’établissement avec d’autres associations. 

Par conséquent, le planning d’occupation de la grande salle ne dépend pas de notre seule volonté. 

 

Arrivée des joueurs : 18h / Début du tournoi : 18h30. 

Afin de ne pas finir trop tard et surtout d’éviter de pénaliser les tables où peu de joueurs ont pris 

place, nous vous prions de vous présenter à l’heure en début de manche et au retour des pauses. 

Tout abus sera sanctionné. Le jeu commence dès que 3 joueurs sont à table en début de tournoi 

(et reprise du jeu après les pauses dès que 2 joueurs sont à table). 

Le Tournament Director (TD) veillera à ce que les horaires de démarrage et de pause soient 

respectés, de ce fait, il n’y aura pas d’inscriptions tardives ! (Toutefois, un joker sera toléré par 

an). 

Le late reg sera possible durant 2 rounds. Une tolérance sera octroyée pour les membres actifs 

avec une raison valable. 

→ Tout retard ou absence devra être signalée à Sorceleur (06 86 88 28 67) par message sous peine 

d’être pénalisé pour les prochaines manches. La sanction pour non avertissement de son absence 

à une manche du Championnat MTT Live après s’y être inscrit s’élève à 100 points. 

Tout départ d’un joueur en cours de jeu sera sanctionné d’une manche de suspension (sauf cas 

de force majeure). 

14 dates seront prévues cette année pour le Championnat Live (dont 10 comptent pour le 

classement) + 10 dates pour le Championnat SNG (dont 7 comptent pour le classement) + 1 date 

pour le Main Event + 1 date pour la remise des lots et la partie Découverte. 

 

Format des parties :  

➢ Shorthanded : 6 joueurs à la table 

➢ Full Ring : 8 joueurs à la table 

➢ deux Deepstacks sur un jour (un le samedi et un le dimanche) 

➢ Bonus :  une manche Heads-up (hors championnat, organisée un dimanche) 

une manche Win the button (hors championnat, organisée un dimanche) 

une manche Mystery bounty (hors championnat, organisée un dimanche) 

Les parties bonus ne seront pas dotées de récompenses, exceptée la manche Mystery Bounty 

dotée de goodies.        
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- Les parties se déroulant le samedi commenceront à 18h30 (sauf indication contraire), avec 

une arrivée des joueurs dès 18h.  

- Les parties se joueront alternativement en Shorthanded et en Fullring. 

- Le calendrier est susceptible de changer en cours d’année puisque nous partageons la salle 

avec d’autres associations. 
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- Les parties commenceront à 20h (sauf indication contraire), avec une arrivée des joueurs dès 

19h30. 

- Le calendrier est susceptible de changer en cours d’année puisque nous partageons la salle avec 

d’autres associations. 

 



 

Association Nolimit63 | 
Basée au 190 boulevard Gustave Flaubert 63 000 Clermont-Ferrand 

Association loi 1901 – enregistrée à la préfecture de Clermont-Ferrand  
sous le N° W632000457 

10 

 

Le règlement du Championnat Live - Saison 20 - 2026/2027 sera à la fois disponible sur le forum 

et à la table de marque des manches Live.  

Nous vous invitons à le lire attentivement car votre participation aux manches Live présuppose 

que vous adhériez à celui-ci. 

Dans un souci de respect et d’entraide commune, les joueurs sont priés de débarrasser leurs 

affaires et d’aider à ranger le matériel. Si certains ne participent pas au bon fonctionnement du 

club, le CA se réserve le droit de les sanctionner (allant d’un simple avertissement au retrait de 

points, voire à l’exclusion temporaire ou définitive de l’association).  

Avec la mise en place des deux tableaux, la salle sera partagée en deux et chaque joueur de la 

table finale devra ranger ainsi la moitié de la salle ensemble, lors du début de leur TF. 

 

Sit & Go en marge du MTT Live (= « SNG de la loose ») :  

Des Sit & Go de 5 joueurs sont organisés pour les joueurs sortis du Championnat MTT Live. 

Des goodies seront attribués aux vainqueurs de chaque SnG. 

 

Le dernier Sit & Go devra commencer au maximum au démarrage de la dernière table finale MTT. 

Des feuilles de score seront fournies pour les Sit & Go et devront être correctement remplies avec 

l’heure de démarrage et de fin du Sit & Go (toute feuille incorrectement renseignée annulera 

purement et simplement le résultat du Sit & Go). Le vainqueur et le runner up devront vérifier 

cela et ranger les jetons pour les futurs Sit & Go ou la table s’il est tard. 

 

Les stacks de la future manche MTT seront préparés par les joueurs de ces Sit & Go. 

Ils ne pourront en commencer un que lorsqu’ils auront préparé autant de stacks que de joueurs 

présents. Ils s’engagent également à ranger le matériel utilisé, tables et chaises.  
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Protocole sanitaire : 

Le port du masque n’est pas obligatoire mais conseillé en cas de maladie. 

Chaque joueur est tenu de se désinfecter les mains à chaque fois qu’il entre dans la salle de jeu, 

grâce au gel hydroalcoolique disponible. 

 

   

 

Nous rappelons aux membres que nous partageons les lieux avec d’autres associations.  

Par conséquent, nous vous demandons de laisser les lieux propres comme à votre arrivée : 
toilettes, espaces communs… 

                 Une mauvaise utilisation des toilettes (côté homme et côté femme, propreté…) pourra 
être sanctionnée. 

Le verre, le carton, le plastique et l’aluminium des canettes sont recyclés  
dans des poubelles jaunes prévues à cet effet.  

 
Pour les fumeurs, merci de ne pas jeter les mégots sur le sol,  

un cendrier est disponible à l’entrée de la salle.  

Merci à tous ! 

Dans la poubelle jaune : 

- pas de serviettes en papier 
- pas de papier essuie-tout 
- pas de mouchoirs 
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Au vu du nombre d’adhérents en début de saison, le CA décidera si le championnat se déroule sur 

un ou deux tableaux. Si nous jouons sur deux tableaux, comme cette année, les trois premiers de 

chaque tableau se verront récompensés de 80/50/20 miles. La valeur de ces miles sera ajustée 

en fonction du nombre d’adhérents en fin de saison.  

Les membres cumuleront des miles et choisiront un lot en fin de saison (possibilité de choisir un 

ticket Texapoker). 

Le système des points est maintenu, c’est-à-dire que pour chaque manche, les joueurs 

obtiendront un nombre de points en fonction de leur place obtenue dans la soirée. En fin de 

saison, nous additionnerons pour chaque joueur leurs 10 meilleurs résultats obtenus sur les 14 

manches prévues. Les meilleurs joueurs du championnat MTT Live* obtiendront ainsi un lot sous 

forme de miles ou de tickets Texapoker, [environ 15 % du prizepool du Championnat MTT Live]. 

Ces lots seront reversés en fin de saison afin que les joueurs puissent cumuler leurs lots. 

*nombre de places payées en fonction du nombre de joueurs participant au Championnat MTT Live. 

 

En fin de saison, les meilleurs classés* pourront également participer à la Finale du CFIPA 

(Championnat de France Individuel de Poker Associatif), qui aura lieu en 2027 pour le Championnat 

MTT Live 2025/2026. 

*nombre de places attribuées par la Fédération Française de Poker Associatif en fonction du nombre de membres 

ayant participé au Championnat MTT Live. 

 

Grâce aux membres jouant sur internet, notre partenaire Winamax nous offre de nombreux 

packages Winamax Event. Cependant, nous perdons cette année le package Vegas à cause d’un 

manque de participation global sur la plateforme Winamax. Si vous connaissez un ou des joueurs 

effectuant de gros volumes sur Winamax, merci de nous contacter.  

 

Concernant le Main Event, notre partenariat avec Winamax nous permet de le doter d’un package 

Winamax Event (WiPT Paris, Sismix Marrakech, WPO Bratislava). 

Peu d’associations peuvent se targuer de bénéficier d’une telle dotation.       
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&

Nous reconduisons le Championnat SNG se déroulant un vendredi soir par mois à 20h à « Terre de 

Jeux ». Ce championnat est organisé 10 fois dans l’année, dont 7 parties compteront pour un 

classement qui fonctionnera avec un système de points identique à celui du CFEPA.  

Les joueurs participants devront être autonomes pour installer le matériel, jouer et ranger ! 

Les recettes de la buvette du vendredi seront reversées aux joueurs les mieux classés du 

Championnat SNG. 

NB : Dans la mesure du possible, ces parties ne sont pas planifiées la veille d’une partie Live. 

 

En cas d’égalité pour désigner le gagnant, nous compterons le nombre de 1ères places, puis de 

2ndes places, puis de 3e places. 

 

 

La vente de boissons et de sandwichs s’effectue dans le hall à l’entrée de l’établissement. 

Conformément à la législation, un système de vente de carte à 10 € est privilégié. 

Les bénéfices de la buvette sont destinés à la dotation du Championnat MTT Live. 

 

Concernant les sandwichs, Josiane se propose d’aller les chercher, un grand merci à elle ! Si vous 

souhaitez l’aider, vous êtes les bienvenus. Nous cherchons cependant un autre fournisseur localisé 

plus près de la salle. 

Le prix des sandwichs est ajusté en fonction de leurs ingrédients. 

Nous ajouterons cette année des fruits à la vente. 

 

Une vigilance sera apportée aux gros consommateurs d’alcool. 
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Le contrat avec Winamax devrait être renouvelé pour 1 an. 

 

Les différents championnats : 

- de septembre 2026 à janvier 2027 : un championnat Freeroll, un payant à 2 €, un Omaha à 2 €. 

- de janvier 2027 à juillet 2027 : un championnat Freeroll, un payant à 2 €, un Omaha à 2 €. 

L’inscription tardive est effective jusqu’à 21h. 

 

S’il y a moins de 20 participants aux manches Online, l’équipe de Winamax se réserve le droit 

d’abaisser la dotation. 

 

Attention : Pour la saison prochaine, un joueur ne pourra participer aux championnats que d’un 

seul club durant la même période. 

 

Le club de NoLimit63 adhère à la Fédération Française de Poker Associatif 

(https://www.ffpoker.org/).  

Elle regroupe plusieurs clubs de poker à travers toute la France. Aujourd’hui, cette association 

gérée par des bénévoles rassemble plus de 150 clubs.  

Elle est dirigée uniquement par les clubs adhérents et propose plusieurs compétitions dont le 

CFIPA (Championnat de France Individuel de Poker Associatif) et le CFEPA (Championnat de France 

par Equipe de Poker Associatif). 

Pour fonctionner, cette association demande aux clubs adhérents une cotisation annuelle dont le 

montant est fonction du nombre de membres de chaque club. En plus de cette cotisation, le club 

de NoLimit63 paye une licence à la Fédération Française de Poker Associatif pour chacun de ses 

membres.  

Pour la saison 2025 / 2026, le coût de cette licence était de 30€ (indépendamment du nombre de 

personnes inscrites au club Nolimit63) ainsi que 5 € supplémentaires par membre inscrit au club 

Nolimit63. Le coût individuel de 5 € est inclus dans la cotisation à NoLimit63. 

Donc en adhérant à NoLimit63, les membres obtiennent automatiquement leur licence à la 

Fédération Française de Poker ce qui leur permet de participer au CFIPA via le Championnat MTT 

Live ou via les qualifications online.  
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Cette année, la compétition CFIPA a eu lieu à Saint-Amand-les-Eaux du 14 au 17 

mai 2026. 

Félicitations à tous les qualifiés (premières places du classement MTT Live 2024-

2025), et notamment à Bricolo, Duduch63 et Alexonmooonnn qui ont terminé 

respectivement à la 17e, 32e et 80e place et sont donc ITM de la finale CFIPA 2026. 

 

La finale CFIPA 2027 se déroulera à Paris, au Partouche Casino Club du jeudi 6 au dimanche 9 mai 

2027. Ce sont les joueurs ayant participé au Championnat MTT Live 2025/2026 qui peuvent s’y 

qualifier (hors qualifications online).  

 

Cette année, notre équipe sélectionnée pour participer aux manches CFEPA se sont âprement 

battus pour tenter de décrocher leur place en demi-finale. Malheureusement, nous avons terminé 

5e, à seulement 11 points de la qualification.  

Nous félicitons nos amis du Cantal Club Poker qui ont terminé 1er de la poule et qui se sont ensuite 

qualifiés pour la finale à Paris. Bonne chance à eux !! 

Le Main Event aura lieu dans un endroit différent et sera organisé sur trois jours avec deux Day1. 

Ceci permettra aux organisateurs de jouer l’un des Day1. 

Nous recherchons des volontaires pour être TD et à la buvette, mais également aider 

ponctuellement durant cette journée (buvette, repas, chip race…). 

ATTENTION : Les gagnants de la saison achevée sont obligatoirement d’organisation pour le Main 

Event. Il s’agit des 2 premiers du championnat MTT, du gagnant du championnat SNG, des gagnants 

des packages online (voir règlement pour davantage de détails). 

Merci aux gagnants précédents qui ont joué le jeu ! 

Saison 19 :  deux premiers du championnat MTT :  Binouzzz et Kami 

vainqueur du championnat SNG : Bullduck 

vainqueurs des packages online : Xekko, Davidi, Fabien  
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Site :   https://www.nolimit63.com (vitrine du club) 

Site :   https://site.nolimit63.com (inscriptions aux manches) 

Forum :  https://forum.nolimit63.com (forum d’échange pour les membres du club) 

Mail :   contact@nolimit63.fr 

Les informations importantes sont également communiquées via WhatsApp sur 

différents groupes dédiés.  

https://www.facebook.com/Nolimit63 (communication externe) 

Instagram #nolimit63_clermont (communication externe) 

 

 

Nous aimerions réitérer ce genre d’événement.  

Si une personne souhaite l’organiser, elle est la bienvenue. 

 

Nous remercions vivement Frédéric Ropital (Spar) pour sa générosité ! 

De même, nous remercions la ville de Clermont-Ferrand, Winamax, le magasin Spar d’Aubière, 

les Délices d’Orcines et notre nouveau sponsor le Casino Circus de Vals-les-Bains. 

 

 

 

 

Nous n’avons pas effectué de commande cette année mais une nouvelle commande est prévue 

pour la prochaine saison avec de nouveaux produits et de nouvelles couleurs. Nous ferons appel 

au même fournisseur que la dernière fois (Flockage du Centre à Vic le Comte) puisque la broderie 

est de très bonne qualité.   

https://www.nolimit63.com/
https://site.nolimit63.com/
https://forum.nolimit63.com/
mailto:contact@nolimit63.fr
https://www.facebook.com/Nolimit63
https://www.instagram.com/nolimit63_clermont/
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# 1. Réforme du championnat MTT : moins de manches, structures plus profondes 

(Proposé par LUDOP, Bob Lamar, Nabil, Nack, Abys) 

* Réduire le nombre de manches (10 au lieu de 14). / Revoir le nombre de manches comptabilisées. 

/ Prise en compte des 10 meilleures parties + entre la 11e et 14e, prise en compte des 2 meilleures 

parties maximum pour remplacer les 2 moins bons résultats de la partie 1 à 10 du joueur.  

Réduire le nombre de manches implique que les membres auront moins de droits à l’erreur ou 

pourront moins se permettre de manquer des parties. 

Vote pour modifier le nombre de manches :  la quasi-totalité est contre (1 voix pour) 

Vote pour garder le nombre de manches retenues au classement (14 parties et 10 qui comptent) : 

37 voix pour  

* Structure plus deepstack avec rounds plus longs. / Finir une heure plus tard. 

La structure en 2 tableaux permet une jouabilité nettement améliorée par rapport à un seul 

tableau.  

De plus, une structure plus deepstack nécessite de terminer à une heure beaucoup plus tardive. 

Ce pourrait être acceptable pour certains joueurs car c’est occasionnel mais pour les membres 

qui restent jusqu’à la fin à toutes les parties (Surfin et Sorceleur), ce n’est pas très concevable. 

Vote pour finir une heure plus tard : 15 contre (9 pour) 

* Retour à des manches uniques (au lieu de 2 tournois) 

La structure en 2 tableaux permet une jouabilité nettement améliorée par rapport à un seul 

tableau.  

* Retour de la partie « Win the button » 

La suppression de cette partie avait déjà été votée dans une AG précédente. 

Vote pour que cette partie compte dans le championnat : 23 contre (14 pour) 

Vote pour que cette partie soit hors championnat : 22 pour (6 contre) 

* Suggestion Partie « Mystery bounty » 

Vote pour que cette partie compte dans le championnat : 23 contre (14 pour) 

Ces parties hors championnat seront organisées le dimanche car le planning est disponible. 
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* Maintien des parties deepstack 

Vote pour maintenir deux parties deepstack : oui à la majorité 

Un deespstack le samedi 12h (avec late reg à 13h30) et le dimanche à 10h (avec late reg 11h30) 

 

# 2. Répartition des gains et prizepool 

(Proposé par Abys, Bob Lamar, Fullix, plusieurs membres du CA, Nack, Abys) 

* Davantage de récompenses liées au poker (packages, tickets Winamax, Texapoker, séjours 

poker, goodies). 

Légalement, nous ne pouvons pas acheter de tickets Winamax. Ils sont offerts par notre 

partenaire. 

Vote pour pouvoir choisir entre des cartes cadeaux ou des lots liés au poker : oui à l’unanimité 

Attention, dans ce cas, les lots physiques seront distribués au mois de septembre à cause du délai 

de commande. Les membres sont d’accord. 

* Maintien des miles. / Réduire la part du prizepool attribuée au classement général. 

Nous sommes d’accord pour baisser la part du prizepool pour réattribuer les montants à des 

soirées offertes aux membres actifs. 

* Augmenter les récompenses sur les manches individuelles.  

Nous ne pouvons pas augmenter les récompenses sur les manches individuelles, sauf si c’est un 

lot lié au poker. 

* Augmenter éventuellement le nombre d'ITM sur les manches. 

Dans tous les cas, le budget en miles reste le même (80/50/20 sur 2 tableaux = 300 miles)  

Vote pour changer le système de répartition : non à la majorité (7 pour) 

* Financer les buy-in CFIPA des qualifiés, voire du trajet et logement. 

Il nous est interdit de payer le buy-in d’un de nos membres. (PS : Une nouvelle réglementation 

est en cours concernant toutes les associations : celles-ci devront utiliser une plateforme pour 

télécharger toutes les factures). Nous pouvons réfléchir à dédommager le trajet et le logement 

à hauteur d’un forfait, à condition de baisser la dotation du championnat MTT. 

Rappel : les gains sont individuels, la participation est facultative. 

Vote pour financer un forfait pour les qualifiés CFIPA : non à la majorité (6 pour) 
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* Réfléchir à une alternative au package Vegas pour le championnat online. 

Les termes du contrat ont été renégociés par Winamax, nous n’aurons plus de package Vegas pour 

le championnat online 2€ du 2nd semestre. (car -40% de volume sur Winamax) 

* Retour des trophées pour les 3 premiers du championnat (avec rétroactivité). 

Ce peut être possible, à condition de baisser le prizepool. (NB : Le Brurama d’Or a coûté 500€). 

En revanche, pas de rétroactivité sinon ce serait trop onéreux. 

Vote pour financer un trophée/médaille pour le premier (avec un budget limité) : oui à la 

majorité 

Remplacement du trophée du championnat MTT : oui à la majorité 

* Ticket de tournoi live pour le 1er et le 2e du championnat live. 

Oui. 

 

# 3. Classement du championnat 

(Proposé par Bob Lamar, LUDOP, Abys) 

* Ne donner des points qu'aux joueurs ITM. 

Cela créerait un effet « bulle » qui ne favoriserait pas les conditions de jeu. Par ailleurs, certains 

membres ayant 0 point après une dizaine de parties seraient fortement démotivés et ne 

viendraient pas en fin d’année. 

 

# 4. Consolantes et SnG 

(Proposé par Abys, Bob Lamar, LUDOP) 

* Supprimer l'impact des SnG consolantes sur le classement principal. Supprimer les points issus 

des SnG consolantes. Récompenser les gagnants avec des goodies plutôt qu'avec des points. 

Nous sommes favorables à la suppression des points SnG puisque peu de membres y ont participé 

cette année. Des goodies seront offerts à la place. 

* Créer un championnat indépendant. 

Ce système fausserait le tournoi MTT principal : un joueur pourrait « spew » pour jouer le tournoi 

annexe. 

 

 



 

Association Nolimit63 | 
Basée au 190 boulevard Gustave Flaubert 63 000 Clermont-Ferrand 

Association loi 1901 – enregistrée à la préfecture de Clermont-Ferrand  
sous le N° W632000457 

20 

 

# 5. Horaires et dates des tournois 

(Proposé par Bob Lamar, Lucas63rugby, Abys, Monica63, Nack) 

* Débuter certaines manches plus tôt (15h30). Étudier des horaires différents (samedi après-midi 

ou dimanche matin). Réfléchir à l'horaire le plus adapté aux contraintes des membres. 

Nous ne pouvons pas démarrer plus tôt puisque Nemesis occupe la salle. Une convention a été 

signée en ce sens. Par ailleurs, nous avons régulièrement augmenté le nombre de jours réservés, 

sans que Nemesis conteste. (Ajout du SnG les vendredis : Saison 14 en 2020). 

* Répartition plus équilibrée du calendrier. Arrêter de placer des dates pendant les week-ends de 

3 / 4 jours et les placer le vendredi. Jouer quelques vendredis en évitant ceux de Clermont Poker. 

Comme chaque année, nous vous rappelons que nous partageons la salle avec six autres 

associations et certaines dates ne peuvent pas être réservées.  

Nos contraintes :  

- beaucoup de compétitions ou d’événements de fin d’année pour les autres associations qui 

occupent la salle  

- les 5 week-ends CFEPA à enlever pour ne pas pénaliser les joueurs qui y participent 

- en fin d’année, les 2 dates potentielles de demi-finales CFEPA à éviter  

Concernant les MTT :  

- Saison 17 : 1 week-end de 3 jours joué (Pâques) sur les 3 possibles 

- Saison 18 : 1 week-end de 3/4 jours joué (jeudi 8 mai) sur les 4 possibles.  

D’ailleurs, de nombreux adhérents ne font pas le pont sur ce genre de configuration. 

- Saison 19 : 1 week-end de 3 jours joué (Pentecôte) sur les 5 possibles 

- Saison 20 : 1 week-end de 3 jours sera peut-être joué (Pâques) sur les 3 possibles 

Si nous évitons les ponts, jours fériés et contraintes diverses, nous ne jouerons pas au mois de 

mai alors que certains souhaitent une meilleure répartition. C’est donc contradictoire. 

Rappel : Le système de comptabilisation des points permet d’être absent puisque toutes les 

parties jouées ne comptent pas. 

Concernant les parties le vendredi, nous avions essayé ce jour pour un MTT et moins de joueurs 

se sont inscrits. (Saison 17, moyenne des 11 premières parties sans les Deepstack : 74 participants 

VS moyenne pour les 2 vendredis : 68.) 

* Réduire les retards récurrents au démarrage. 

Rappel : Nous disposons de la salle qu’à partir de 18h. Cette situation est évoquée chaque année, 

les TD font de leur mieux pour démarrer à l’heure. S’il y avait davantage de membres qui 

aideraient, on pourrait sous doute commencer à l’heure. Ce qui retarde : les stacks non faits à la 

partie précédente, l’installation des chevalets. Concernant les chevalets, nous pensons les mettre 
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à disposition à l’entrée de la salle pour que les membres prennent chacun le sien, pour éviter des 

erreurs de placement (à essayer). 

 

# 6. Implication des membres dans l'organisation 

(Proposé par Fullix, Bob Lamar, Docescroc (proposition d'aide), Bastet (constat positif), 

Crevettemix, Trallala) 

* Mieux répartir la charge de travail. / Tirage au sort de bénévoles pour assister les membres 

actifs. / Responsabiliser davantage les joueurs. / Favoriser l'aide à l'installation et au rangement. 

/ Tirer au sort les orgas obligatoires, peut-être parmi les membres qui ont fait un podium. 

Globalement, de nombreux joueurs aident même ponctuellement. Le système des orgas 

obligatoires fournirait une charge de travail supplémentaire 

Vote pour mettre en place des orgas obligatoires : non à la quasi-totalité (1 pour) 

 

# 7. Main Event 

(Proposé par Bob Lamar) 

* Main Event sur deux jours. / Side event le dimanche. / Turbo le samedi soir. / Éventuellement 

trouver un lieu plus adapté. 

Concernant le Main Event, nous cherchons un autre lieu pour pouvoir accueillir tous les 

participants. Dans l’idéal, il se déroulerait sur 3 jours avec 2 Day1, ce qui permettrait aux 

personnes qui organisent de pouvoir jouer l’un de ces deux jours.  

Un tournoi turbo peut être envisagé les soirs Day1. Nous réfléchissons à l’organisation de cet 

événement exceptionnel. 

 

# 8. Organisation des manches 

(Proposé par Bob Lamar) 

* Simplifier les stacks de départ. Réduire le nombre de jetons. 

Oui. 

* Distribution des stacks à l'arrivée des joueurs. 

Cette organisation est difficilement gérable : cela créerait un bouchon à l’entrée ; pour les late 

reg, le stack doit pouvoir tourner et les TD et floors ne vont pas tirer les places lorsqu’ils arrivent 

(respect des membres actifs qui jouent aussi leur partie). 
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# 9. Questions diverses (proposées par Nack) : 

* Remise en place de la Finale des Champions 

Vote pour mettre en place la Finale des Champions, sans dotation : oui à l’unanimité 

* Meilleur accompagnement des nouveaux à la partie découverte (sng avec les parrains / un 

« prof » à la table / un re-entry pendant 1 ou 2h) 

Il semble judicieux aux parrains d’anticiper et de « former » leurs poulains avant de venir. 

Durant la partie, le parrain peut se positionner derrière le joueur pour le conseiller (après le coup 

joué bien sûr). Pas de re-entry puisque cette partie est dotée de récompenses. 

Solution : Possibilité pour les parrains de venir 30 min avant la partie pour briefer les poulains. 

* Quelle est la vision du bureau pour les 2/3 prochaines années. 

L’équipe du bureau ET du CA est bénévole avec pour chacun, des emplois du temps chargés. Notre 

vision n’est pas de transformer l’association en entreprise.  

Notre objectif principal est d’améliorer l’ambiance générale aux tables et de baisser la dotation 

aux profits des membres qui s’investissent ostensiblement dans l’association. 

* Vendre des cartes à 20€ à la buvette (moins de perte de temps), ou dématérialiser avec une 

appli. 

Nous avons un stock conséquent de cartes à 10€ à écouler. Par ailleurs, certains membres perdent 

leurs cartes donc mettre en place des cartes à 20€ leur serait défavorable. 

Le CA se penche sur un système plus rapide pour encaisser. 

* Achat de ventilateur brumisateur. 

Nous avons déjà acheté 4 ventilateurs précédemment et nous utilisons ceux d’autres associations. 

L’effet brumisateur pose des problèmes d’hygiène et de propreté (eau à remplir/vider, eau sur 

le matériel…). L’utilisation d’un brumisateur personnel est autorisée. 

* Mise en place d’interview, mise en ligne YouTube club ou réseaux sociaux. 

Nous rappelons que l’équipe du CA est bénévole avec pour chacun, des emplois du temps chargés. 

Si quelqu’un souhaite s’en charger, c’est possible. 

* renouvellement des bières sans alcool ? 

Oui. 

* proposition de fruits à la buvette. 

Oui  
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Cette année, nous procédons à l’élection du poste de président élu pour 1 an exceptionnellement, 

ainsi que des postes vacants élus pour 1 an également. 

Une personne est élue si elle bénéficie d’au moins la majorité des votes. En cas de postulant 

unique, la personne est élue si elle bénéficie au moins d’un vote. 

Vous pouvez vous manifester en cours de saison pour occuper un poste vacant.  

 

Le Conseil d’Administration est composé d’un bureau (Président, Trésorier et Secrétaire) mais 

aussi de conseillers d’administration. Le bureau est élu par les membres du CA. 

Le C.A. gère l’association durant toute la saison, il fait respecter les règles votées lors de 

l’Assemblée Générale. Il s’occupe autant des tâches courantes que des imprévus. Il réadapte si 

besoin et/ou crée de nouvelles règles pour le bien et la pérennité du club.  

Le C.A. est entièrement composé de bénévoles. 

➢ Rôle du Président : Christophe CHAMBON (Cyraliane) élu par les membres du CA 

Responsable de l’association + responsable juridique 

 

➢ Rôle du Trésorier : Fabien RAVEL (Fabien1063) 

Responsable trésorerie + responsable des relations Winamax 

 

➢ Rôle de la Secrétaire : Claire DENAUX (Crevettemix) 

Rôle administratif de l’association  

➢ Rôle du conseiller A : Stéphane MAITRE (Sorceleur) 

 Responsable des classements Live 

 

➢ Rôle du conseiller B : Frédéric ROPITAL (Spar63) 

Responsable des stocks (boissons/restauration) 

 

➢ Rôle du conseiller C : Claire DENAUX (Crevettemix) élue 

Responsable des vêtements 

 

 Tous les membres du Bureau modèrent le forum, ainsi que le responsable des classements. 
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➢ Rôle du bénévole A : Bertille VENASSON (Bertoche) 

Responsable des membres actifs 

 

➢ Rôle du bénévole B : Guenaelle DE JULIS (bastet) élue 

Responsable des comptes-rendus des manches  

 

➢ Rôle du bénévole C : vacant   

Responsable des photos  

 

➢ Rôle du bénévole D : Nicolas GOURLIER (Warnerman) élu 

 Responsable des relations avec la FFPA et avec les autres associations  

 

➢ Rôle du bénévole E : Nicolas GOURLIER (Warnerman) élu 

 Responsable de la team CFEPA* 

 

➢ Rôle du bénévole F : Thierry Melia (Fullix) élu 

Responsable de la communication 

 

➢ Rôle du bénévole G : Nicolas CASSEVILLE (Nack) élu 

Responsable des interviews 

 

➢ Rôle du bénévole H : Salim SETTOUL (Docescroc) 

Recherche de sponsors 

 

➢ Rôle du bénévole I : Christophe CHAMBON (Cyraliane) élu 

Responsable de la commission de l’organisation du Main Event 

 

➢ Rôle du bénévole J : Nicolas CASSEVILLE (Nack) élu 

Responsable adjoint de la commission de l’organisation du Main Event 

 

 

 

 

*Le futur capitaine de l’équipe CFEPA est élu par les membres de l’équipe CFEPA de la saison passée. 
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Au même titre que les membres du C.A., les membres actifs devront organiser environ 2 à 4 

parties dans la saison (TD, floor et/ou buvette, selon leur préférence), mais ils n’ont pas de 

responsabilités définies durant le reste de l’année en dehors des parties (pas de présence exigée 

aux réunions du C.A.). 

Un système d’inscriptions via un tableau partagé sera mis en place en début d’année avec les 

dates préétablies. 

 

Nous tenons à remercier les membres actifs de cette saison 19, sans qui l’association ne pourrait 

pas fonctionner correctement : 

 

- Simon BATY alias Super-Nickel 

- Agustin BENITEZ alias Agustin 

- Julien BESSA alias Mangez des pommes !! 

- Sylvain BIALAS alias Syl20 

- Josiane BONNICHON alias Josiane 

- Christopher COSTA alias PPchristo 

- Guenaelle DE JULIS alias bastet 

- Sébastien DISSART alias La_Rascasse 

- Cyrille DUVAL alias Duduch43 

- Hélène DUPONT alias monica63 

- Aurélien FOURNIER alias Kami 

- Fabien FRICONNET alias Gabileo 

- Nicolas HARDY alias Surfin’Bird 

- Nicolas GOURLIER alias Warnerman 

- Antóni MAHÉ alias tonio63 

- Sylvain MARTINEZ alias Oxxo63 

- Laurent MAURET alias Lo 

- Thierry MELIA alias Fullix 

- Pierre MICHEL alias Papa63 

- Bastien MOURIN alias Tralalla 

- Michèle OLLIER alias champagne63  

- Kevin RAYNAUD alias Keen’V 

- Sébastien REYNARD alias Bullrox 

- Vincent SOURDEIX alias Binouzzz 

- Bertille VENAISSON alias bertoche 
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Certains membres ont aidé le club et nous les remercions chaleureusement : 

Flavien BINET alias Daemon, François COLLY alias Bricolo, Valentin GIRARD alias Biscuy, Pascale 

LAMY alias Calou63, Loïc MONMASSON alias Jok’Air, Isabelle ROPITAL alias isa63, Alain SOTO alias 

AL63, Justine VENASSON venue en renfort, ainsi que les orgas obligatoires (gagnants des packages) 

qui ont joué le jeu. 

(Veuillez nous excuser si des oublis ont été effectués...) 

Malheureusement, certains nous quittent ou nous ont quittés cette année et nous leur sommes 

infiniment reconnaissants de tout ce qu’ils ont fait pour le club ! 

 

Si vous le souhaitez, vous pouvez intégrer les Membres Actifs ! 

Rappel : vous pouvez nous aider ponctuellement, sans vous engager en tant que membre 

actif. 

 

 

 

 

Nous vous remercions tous, grâce à vous, l’association continue ! 

 

 

 

L’Assemblée Générale a duré environ 3h15. 

 

Procès-verbal de l’association Nolimit63,  

rédigé le 06 juillet 2026, à Clermont-Ferrand. 

 

 

 

 

Christophe CHAMBON   Fabien RAVEL   Claire DENAUX 

Président     Trésorier    Secrétaire 

L’équipe de 


